45ème Session du Comité Consultatif de l’UNIFEM

17-18 février 2005

Recommandations des membres du Comité Consultatif

Le comité consultatif (CC) de l’UNIFEM a tenu sa 45ème session du 17 au 18 février 2005. Le comité a exprimé sa vive appréciation a la directrice exécutive et au personnel de l’UNIFEM pour leur travail durant l’année en cours, et émis les recommandations suivantes destinées a accroître l’impact de la programmation et l’efficacité organisationnelle.

Efficacité de développement :

1. Le CC encourage l’UNIFEM à soumettre un rapport annuel au CC sur la manières dont la Convention sur l’élimination de la discrimination a l’égard des femmes (CEDAW) a été utilisé comme base pour les divers programmes.
2. En raison de l’examen après dix ans de la mise en oeuvre du Programme d’action de Beijing (Beijing +10) et du sommet pour l’examen après cinq ans de la mise en œuvre de la Déclaration du Millénaire, le CC encourage l’UNIFEM à continuer de promouvoir l’égalité homme-femme et l’habilitation de la femme à travers ces processus d’examens et dans les documents faisant état des résultats.


3. Prenant en compte la contribution de l’UNIFEM à l’effort de réforme des Nations Unies, le CC recommande que l’UNIFEM continue a s’impliquer dans tous ces processus, y compris les discussions sur le Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement. A cet égard, le CC encourage l’UNIFEM de porter à la connaissance des États Membres l’évaluation de l’organisation et de continuer, en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies, de promouvoir le renforcement de l’architecture assurant l’égalité entre les sexes au sein des Nations Unies. 
4. Le CC demande que l’UNIFEM continue à travailler de près avec le Bureau du groupe de développement des Nations Unies afin de définir, pour le système entier, un plan de travail pour mettre en œuvre la résolution sur l’examen triennal complet des activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies (TCPR - A/59/RES/250) et pour assurer que l’expertise technique de l’UNIFEM contribue au renforcement des capacités des équipes de pays des Nations Unies d’intégrer une analyse approfondie des questions d’égalité homme-femme dans le processus des Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), ainsi que dans les bilan commun de pays et les plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au développement (BCP/UNDAF).

5. Le CC accueil la nouvelle stratégie du Fonds d’affectation spéciale pour soutenir les actions qui visent à faire disparaître la violence à l’égard des femmes et accueil aussi le fait que action et investissement dans le domaine d’éliminer la violence contre les femmes sont reconnus comme une «victoire rapide pour le développement»
 et encourage l’UNIFEM de porter à la connaissance des États Membres l’importance de ravitailler le Fonds d'affectation spéciale.

Efficacité de l’organisation :

6. Le CC note les efforts continus de l’UNIFEM à finaliser le cadre de collaboration avec le Département des opérations de maintien de la paix (DOMP) et du Département des affaires politiques (DAP) afin de deviser une stratégie commune pour mettre en œuvre la résolution 1325 du Conseil de sécurité et encourage l’UNIFEM de conclure ces efforts.


7. Le CC note avec appréciation le rapport sur la mise en œuvre de la première année du plan de financement pluriannuel 2004-2007 et exprime sa satisfaction pour l’attention aux résultats. Les donateurs présents et potentiels sont encouragés a allouer une plus grande part de leurs contributions aux ressources régulières et aux financements pluriannuels. Le CC encourage l’UNIFEM d’approcher tous les États Membres à cet égard, incluant des pétitions écrites annuelles adressées aux Missions permanentes qui soulignent les besoins les plus importants du Fond.


8. Le CC accueil les Directives opérationnelles révisées entre l’UNIFEM et le PNUD et attend avec intérêt l’établissement du Comité de supervision et l’établissement de l’Instrument de délégation de povoir.


9. Le CC croit que UNIFEM devrait participer dans tous les comités, organes et réunions inter-départementales et inter-agences de haut niveau, inclut le Comité exécutif pour la paix et la sécurité (CEPS), le Comité exécutif pour les affaires humanitaires (ECHA), et le Comité permanent interorganisations (CPI).


10. Le CC félicite le Fond pour avoir réussi à accroître ses ressources de coût-partage et pour avoir approché le secteur privé et encourage l’UNIFEM à continuer sa stratégie de mobilisation des ressources, comme décrit dans la Strategie de Mobilisation des Ressources 2005-2007 de l’UNIFEM, incluant par la promotions des objectifs et des buts de l’UNIFEM.


11. Le CC appuie l’engagement de l’UNIFEM à assurer la prévisibilité et une proportion élevée de prestations. Le CC recommande que, sauf dans le cas où il devient nécessaire de changer le système, la Directrice exécutive peut approuver l’allocation des fonds centrales pour les programmes dès que possible après le 1 janvier. Ceci sera reévalué lors de la réunion du CC. Puisque le processus de répartition aux décaissment des fonds prend plusieurs mois, le CC retient la possibilité de recommander des ajustements si nécessaire.


12. Le CC endosse la distribution des ressources d’UNIFEM telle que proposé dans le Rapport sure les finances. 

En conclusion :
13. Le CC demande que l’UNIFEM soumet un rapport annuel sur le plan de financement pluriannuel 2004-2007, notant le progrès en fonction des résultats et des indicateurs clés.


14. Le CC décide de tenir deux réunions subséquentes: avant le début du Conseil économique et social (ECOSOC) et avant le début de la 60ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies afin de discuter le comité approprié pour la considération de la résolution de l’UNIFEM, pour présenter un budget préliminaire biennal 2005-2007 et autres questions en suspens.


15. Le CC remercie le Panneau consultatif pour son rapport qui s’intitule Évaluation d’UNIFEM: Passé, présent et avenir du Fonds et qui sera publié en tant que document officiel des Nations Unies (A/60/62-E/2005/10). 


16.  Le CC exprime sa gratitude à l’UNIFEM pour son support constant et pour ses efforts continus dans le domaine de l'égalité de traitement des hommes et des femmes suite à la première Conférence sur la sur l'égalité de traitement des hommes et des femmes dans les situations post-conflit qui à eu lieu en septembre 2004. 
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